
TROISIEME PARTIE : PERSPECTIVES 2022/2025 

 
 
1. L’EVALUATION GLOBALE SYNTHETIQUE 2018/2021 
 
 Comme indiqué dans le paragraphe 3.7, la réunion du 26 juin a permis                     
de globaliser l’évaluation 2015/2021, à partir des éléments proposés                                              
et de la méthode d’évaluation mise en place. Chaque table avait une proposition 
d’évaluation à discuter, à partir d’une synthèse pour chacun des objectifs 
2018/2021, réalisée sur plusieurs mois de diagnostic et de retours sur les actions 
mises en place depuis 4 ans. 
 
1.1.L’OBJECTIF1.1 « La visée individuelle du lien social » 
 
 Il a été mis à disposition les documents suivants pour les participants : 

 
 
 
 
 



L’évaluation globale a donné lieu aux commentaires suivants : 

 
 
En synthèse, les participants évaluent positivement que (selon l’objectif 1.1                         
et les circulaires CNAF, pour 1100 adhérents en 2019 et 487 en 2020 à titre 
individuel) le Centre Social a « poursuivi l’objectif principal CAF de rompre 
l’isolement des habitants de prévenir et de réduire les exclusions ».                                       
Plus ses missions CAF « d’organiser une fonction accueil et d’écoute des 
usagers, des habitants, des familles, des groupes et des associations, d’assurer                                 
une attention particulière aux familles et aux publics fragilisés, de développer                    
des actions d’interventions sociales adaptées aux besoins de la population                            
et du territoire ». Une attention individuelle a été encore plus soutenue en 
2020 et 2021, et plus d’actions de réponses à des besoins sociaux                                           
que des actions socioculturelles et de loisirs. 
 
L’accueil est globalement évalué comme très positif, même si,                          
pour les participants, il  est toujours possible de l’optimiser, notamment 
avec les  points suivants :                        
- Développer l’accueil notamment des jeunes, pour des projets professionnels                                   
ou personnels.  
- Lutter contre l’exclusion des publics en difficultés 
- Penser à créer des ateliers spécifiques sur des besoins individuels, un échange 
de savoirs intergénérationnel, la création d’une boite à idées, etc. 
- Faire plus connaître les réponses sociales apportées comme la plateforme 
sociale, France Services, la MLJ, le soutien au Cv et à la recherche d’emploi. 
  
 

  

 



1.2.L’OBJECTIF1.2 « la visée collective du lien social » 
 
Il a été mis à disposition les documents suivants pour les participants : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



L’évaluation globale a donné lieu aux commentaires suivants : 
 

 
  

En synthèse, les participants évaluent positivement que, (selon l’objectif 
1.2  et les circulaires CNAF), pour  plus de 500 adhérents à titre familial,                  
le Centre Social a poursuivi l’objectif principal CAF « de rompre l’isolement                           
des habitants, de prévenir et de réduire les exclusions, en les intégrant                             
dans des projets collectifs, leur permettant d’être acteurs et d’assumer un rôle 
social au sein  d’un collectif ou sur le territoire ».  
Plus les missions CAF « de développer des actions d’interventions sociales 
adaptées aux besoins de la population et du territoire ».  
Cette  visée collective  par force a été plus présente sur 2018 et 2019                         
que sur 2020 et 2021. Et en fonction des publics accueillis, plus d’actions 
ont été réalisées par et pour les adultes familles et les Seniors                                                     
que pour les jeunes. 
Cet aspect de créer des actions collectives pour les jeunes a été particulièrement                               
mis en avant. Cela peut concerner des mineurs dans le cadre d’un Accueil 
Collectif de Mineurs, ou des 18/25 ans, entre eux ou dans des actions 
intergénérationnelles. 
 

 

 

 

 

 

 



 

1.3. L’OBJECTIF 2 « la vie associative et des structures adhérentes » 
 
Il a été mis à disposition les documents suivants pour les participants : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
L’évaluation globale a donné lieu aux commentaires suivants : 

 
En synthèse, sans vouloir mettre de note, les participants évaluent 
positivement que (selon l’objectif 2 et les circulaires CNAF), le Centre 
Social pour  ses 36 structures adhérentes et 10 ateliers a poursuivi l’objectif 
général CAF  « de rompre l’isolement des habitants, de prévenir et de réduire                         
les exclusions, de renforcer les solidarités entre les personnes en les intégrant 
dans des projets collectifs, leur permettant d’être acteurs et d’assumer                    
un rôle social au sein  d’un collectif ou sur le territoire ».  
Plus les missions CAF, « de développer des actions d’interventions sociales 
adaptées   aux besoins de la population et du territoire et favoriser la participation 
et la prise de responsabilité par les usagers et les bénévoles ».  
Evidemment, les  actions ont été plus concrètes en 2018 et 2019.  
Il y a plus de lien à distance en 2020 et 2021 mais avec une volonté 
commune d’essayer de reprendre les actions et les activités en commun 
dès que possible, en septembre 2021.  
  
Il a été souligné la volonté de faire plus encore d’actions entre les associations, 
notamment celles qui n’ont pas été  mises en lumière dans les grands spectacles                   
qui mettent plus de 130 adhérents sur scène pour 1000 spectateurs.                                   
La question d’une aide à la communication, et donc des outils nécessaires                             
a été posée (wifi, réseaux sociaux…). 
 
Il conviendra aussi de mobiliser plus les structures adhérentes à plus participer                            
aux réunions annuelles collectives organisées et au travail de réalisation                              
et de suivi du Projet Social. 
 



 
1.4. L’OBJECTIF 3 « la participation des habitants au Projet Social » 

 
Il a été mis à disposition les documents suivants pour les participants : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
L’évaluation globale a donné lieu aux commentaires suivants : 

 
 
En synthèse, les participants évaluent que (selon l’objectif 3  et les 
circulaires CNAF), le Centre Social a poursuivi l’objectif général CAF «  de 
rompre l’isolement des habitants de prévenir et de réduire les exclusions, de 
renforcer les solidarités entre les personnes en les intégrant dans des projets 
collectifs,  leur permettant d’être acteurs et d’assumer un rôle social au sein  d’un 
collectif ou sur le territoire ».                                               
Plus les missions CAF « de développer la participation et la prise                                              
de responsabilité par les usagers et les bénévoles ». 
Mais avec un résultat insuffisant sur la participation sur la réalisation                                
et le suivi du Projet Social pendant 4 ans. 
 
 Le nombre important  de bénévoles réguliers ou occasionnels et le nombre 
de participants dans les actions collectives est un élément positif, même 
s’il faudrait optimiser leur place dans la prise de décision sur la politique 
globale. 
 
Les participants insistent particulièrement sur l’engagement à renforcer                            
chez les habitants, les associations, les nouveaux adhérents                                        
et les responsables dans le suivi du Projet Social sur 4 ans                                                
et son futur renouvellement.  Cela doit passer notamment par une meilleure 
information  et plus de lien avec les habitants ne connaissant pas la structure.  
  

 
 
 



 
 
1.5. L’OBJECTIF 4 « Optimiser les partenariats » 
Il a été mis à disposition les documents suivants pour les participants : 

 
 
 
 
 
 
 
 



L’évaluation globale a donné lieu aux commentaires suivants : 

 
En synthèse, les participants évaluent positivement (selon l’objectif                   
4 et les circulaires CNAF), qu’avec ses partenaires institutionnels,                             
ses 36 structures adhérentes et ses relations avec des associations 
locales, le Centre Social a poursuivi l’objectif principal CAF « de rompre 
l’isolement des habitants de prévenir et de réduire les exclusions, en les intégrant 
dans des projets collectifs, leur permettant d’être acteurs et d’assumer un rôle 
social au sein d’un collectif ou sur le territoire ».  
Plus les missions CAF « d’organiser une fonction accueil et d’écoute                              
des usagers des habitants, des familles, des groupes et des associations, 
d’assurer une attention particulière aux familles et aux publics fragilisés                              
et d’organiser la concertation et la coordination avec les professionnels                        
et les acteurs impliqués dans les problématiques sociales du territoire et/ou                                     
sur leurs axes d’intervention prioritaires ». 
Evidemment en 2018 et 2019, le partenariat portant sur des actions  
socioculturelles (ex : les spectacles) et d’autres plus sociales (ex : France 
Services) a été plus  équilibré qu’en 2020  et 2021, où il a été mis en œuvre 
beaucoup plus pour répondre à des difficultés sociales  de tous ordres.             
Et avec une volonté importante d’adaptabilité et de soutien mutuel                              
très positif dans une période délicate pour tout le monde. Les participants 
évaluent aussi des manques à combler ou à développer dans                                      
certains partenariats : 
- En plus de Mus et de Codognan, avec d’autres communes de la Communauté 
des Communes. 
- Avec d’autres association pouvant apporter une autre richesse d’information, 
ou d’autres de la commune, 
-Avec d’autres organismes pouvant soutenir pédagogiquement et/ou 
financièrement d’autres actions (par exemple, pour les familles ou les jeunes. 
- Avec les associations adhérentes sur de nouvelles actions collectives. 
 


